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Informations réglementaires – Résultats du premier semestre 2020 

 

Van de Velde a réalisé un chiffre d’affaires* de m€ 82,9 et un 
EBITDA* de m€ 22,3. 
 

 

PRINCIPAUX ELEMENTS DES RESULTATS POUR LE PREMIER SEMESTRE 2020 :  

 

• Van de Velde a réalisé un chiffre d’affaires* de m€ 82,9, soit une baisse de 26,5 %. 

• L’EBITDA* a baissé de 31,0 % à m€ 22,3, ce qui représente 26,8 % du chiffre 

d’affaires. 

• La position de trésorerie s’élève à m€ 42,9 contre m€ 41,4 fin 2019. 

• Le bénéfice net pour la période s’élève à m€ 5,0. 

• Un dividende intermédiaire de 1,00 € par action donnant droit au dividende a été 

approuvé par le Conseil d’administration pour remplacer le dividende 2019. 

• Le programme de rachat sera relancé. 

 

 

CHIFFRE D’AFFAIRES  
 

Sur une base comparable (y compris les livraisons saisonnières comparables), le chiffre 

d’affaires consolidé enregistre au premier semestre 2020 une baisse de 26,5 % (de 

m€ 112,8 à m€ 82,9). Le chiffre d’affaires déclaré a enregistré une forte baisse de 

31,9 % (de m€ 108,5 à m€ 73,9). Celle-ci est liée au timing décalé dû à la décision 

exceptionnelle de reporter la livraison de la collection hiver à la fin du mois d’août.  

 

Cette évolution se décompose comme suit : 

 

• Le chiffre d’affaires wholesale comparable (y compris les livraisons saisonnières 

comparables) du premier semestre 2020 est inférieur de 23,5 %, soit une baisse de –

m€ 22,2. Celle-ci est due à la fermeture des boutiques sur tous les marchés à partir 

de la mi-mars. Les ventes en ligne ont augmenté chez nos détaillants partenaires 

indépendants et sur les sites des marques. De nombreux détaillants partenaires ont 

fait preuve de créativité en ligne et ont rencontré un succès bien mérité lors des 

fermetures de boutiques. L’équipe marketing de Van de Velde a déployé un maximum 

d’efforts pour fournir un contenu numérique de qualité afin de soutenir les détaillants 

partenaires.  

 

• Au premier semestre 2020, le chiffre d’affaires retail (réseau de boutiques propres) a 

diminué de 42,0 % par rapport à 2019. Le chiffre d’affaires a baissé de 32,3 % en 

Europe, et de 63,8 % aux USA. En raison de la pandémie de COVID-19, les boutiques 

ont été contraintes de fermer leurs portes à la mi-mars. Les points de vente aux Pays-

Bas et en Allemagne ont rouvert à la mi-mai. Les ventes y connaissent une reprise 

régulière. Les boutiques locales enregistrent des performances nettement supérieures 

à celles des centres commerciaux et des rues commerçantes très fréquentées. Les 

boutiques aux États-Unis et au Royaume-Uni étaient toujours fermées en juin.  

 

 

 

 

 

 

*SUR UNE BASE COMPARABLE 
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EBITDA  
 

Sur une base comparable (y compris livraisons comparables), l’EBITDA consolidé baisse 

de 31,0 % au premier semestre 2020 par rapport à la même période en 2019, passant 

de m€ 32,3 à m€ 22,3. Sur une base non comparable, l’EBITDA baisse de 44,5 % au 

premier semestre 2020 par rapport à la même période l’année précédente, passant de 

m€ 29,4 à m€ 16,3.  

 

La principale raison de cette évolution est la baisse de 26,5 % du chiffre d’affaires. Cette 

situation a été en partie compensée par une forte action sur les dépenses. Les coûts au 

premier semestre 2020 ont été inférieurs à ceux de 2019, y compris une diminution de 

m€ 4,4 des coûts fixes. La réduction des coûts est due à l’introduction du chômage 

temporaire à tous les niveaux de l’organisation mondiale, à la baisse des dépenses liées 

au volume, et à l’annulation et au report des activités non stratégiques. 

 

 

IMPOT SUR LE BENEFICE ET BENEFICE NET 

 

Le taux d’imposition a légèrement diminué et s’élève désormais à 21,3 %, contre 24,4 % 

pour la même période l’année dernière.  

 

Au premier semestre 2020, le bénéfice du groupe est 63,0 % inférieur à celui de l’an 

dernier, à savoir m€ 5,0 par rapport à m€ 13,4. 

 

 

INVESTISSEMENTS  

 

Les investissements (hors droits d’usage) s’élèvent à m€ 1,2 au premier semestre 2020, 

contre m€ 3,0 en 2019. Ces investissements concernent principalement la poursuite du 

développement de systèmes informatiques. Van de Velde finance ces investissements sur 

fonds propres.  

 

 

FONDS DE ROULEMENT ET SOLVABILITE 

 

Le fonds de roulement (actifs circulants hors trésorerie et équivalents après déduction 

des dettes à court terme hors dettes financières) baisse pour passer à m€ 44,1 au 

30 juin 2020 (contre m€ 52,5 au 30 juin 2019), reflétant ainsi la baisse des stocks et des 

créances commerciales. 

 

La solvabilité (part des fonds propres dans le capital total) de Van de Velde reste très 

solide (75,9 %). Les actifs circulants couvrent 4,0 fois les dettes à court terme, ce qui 

indique d’excellentes liquidités.  

 

 

MISE A JOUR COVID-19 

 

Au cours du premier semestre 2020, les entreprises du monde entier ont été touchées 

par les conséquences de la pandémie de COVID-19. Il en va de même pour Van de 

Velde, c’est pourquoi le virus sera ici traité comme un risque. 

 

Approche générale : Depuis l’apparition de la pandémie de COVID-19 en Belgique (en 

mars dernier), Van de Velde a mis en place une équipe de Business Continuity qui suit et 

soutient les activités du groupe au quotidien et s’engage également à assurer la sécurité 

et la santé de ses collaborateurs, en plus de garantir la continuité des activités. 
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Mesures pour la sécurité de nos collaborateurs : En mars, Van de Velde a renforcé les 

mesures d’hygiène personnelle dans toute l’organisation, conformément aux 

réglementations sanitaires locales ou régionales. Van de Velde s’est concentré sur le 

télétravail et a mis en place des mesures de distanciation physique pour les employés et 

sur tous les sites. 

 

Mesures pour la santé financière de nos détaillants partenaires : Pendant la fermeture 

des boutiques et les semaines suivant la réouverture, nous avons apporté à nos 

détaillants partenaires indépendants le meilleur soutien qui soit pour assurer la réussite 

de la reprise des ventes. Cela a boosté la satisfaction des clients. 

 

Mesures pour la santé financière de notre entreprise : Au cours du premier semestre, les 

activités de Van de Velde ont été gravement perturbées par la pandémie de COVID-19. 

Van de Velde s’est concentré sur la continuité des activités et la protection à long terme 

de la santé financière de son entreprise. 

 

• La position de trésorerie a été renforcée par l’arrêt du programme de rachat et par le 

report du dividende. (Nous renvoyons à notre communiqué de presse du 

18 mars 2020). En outre, le versement de la prime de performance 2019 à l’équipe 

de direction et aux cadres a été reporté au mois d’août 2020. 

• Van de Velde a adapté son niveau d’activité à la réalité du marché et, en 

conséquence, appliqué des mesures de chômage temporaire pour l’organisation 

mondiale à tous les niveaux, ce qu’elle continuera à faire si nécessaire. 

• Notre culture d’entreprise stricte en matière de dépenses discrétionnaires a encore 

été renforcée. 

• Les projets stratégiques et les investissements prévus pour assurer la croissance 

future ont été réalisés. 

 

Van de Velde dispose d’un bilan et de liquidités solides, avec une trésorerie disponible de 

m€ 42,9. Suite à la pandémie de COVID-19, des tests supplémentaires ont été effectués 

sur les principales composantes du bilan (goodwill, stocks, créances commerciales).  

 

La résurgence de la pandémie de COVID-19 sur nos marchés pourrait avoir un impact 

négatif sur nos activités, notre situation financière, nos flux de trésorerie et nos résultats. 

La solide structure de financement et de liquidité de Van de Velde devrait suffire à 

assurer la pérennité de l’entreprise.  

 

 

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

 

Aucun événement n’est survenu après la date de clôture du bilan qui pourrait avoir un 

impact significatif sur les états financiers intermédiaires résumés du groupe au 

30 juin 2020. 
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PERSPECTIVES  

 

La pandémie de COVID-19 a provoqué la plus grande crise économique depuis la 

Seconde Guerre mondiale et a particulièrement touché le secteur de la vente au détail. 

Néanmoins, nous avons été heureux de constater la résilience extrême de nos détaillants 

partenaires et de notre organisation. Cela confirme nos choix stratégiques précédemment 

exposés. 

 

Étant donné que le rythme de la reprise sur les différents marchés demeure incertain et 

que l’impact d’éventuels nouveaux confinements et les formes de reprise sont difficiles à 

prévoir, l’entreprise ne communique actuellement aucunes perspectives pour 2020. 

 

 

DIVIDENDE INTERMEDIAIRE 

 

Le Conseil d’administration a approuvé, sur la base des pouvoirs qui lui sont conférés 

dans les statuts, le versement d’un dividende intermédiaire de 1,00 € par action donnant 

droit au dividende pour remplacer le dividende 2019. Après le paiement du précompte 

mobilier de 30 %, le dividende net s’établit à 0,70 € par action. Ce dividende sera 

attribué aux actions dont les droits n’ont pas été suspendus. Les actions pour lesquelles 

les droits ont été suspendus concernent 28.178 actions propres. Le nombre d’actions 

donnant droit à un dividende passe donc de 13.322.480 à 13.294.302 actions.  

 

 

Le dividende sera versé le 4 septembre 2020.   

 

Calendrier financier relatif à ce dividende intermédiaire :  

- Date de détachement du coupon : 2 septembre 2020  

- Date d’enregistrement : 3 septembre 2020  

- Mise en paiement du dividende : 4 septembre 2020  

 

 

PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS PROPRES 

 

Le 25 février 2020, le Conseil d’administration avait approuvé un programme de rachat 

d’actions pour un montant maximum de m€ 15. Avant son arrêt (voir le communiqué de 

presse du 18 mars 2020), 17.178 actions propres avaient déjà été rachetées dans le 

cadre de ce programme. Le Conseil d’administration a décidé de relancer ce programme 

à partir du 4 septembre 2020 pour une durée prévue d’un an.  

 

Les rachats se dérouleront conformément aux lois et règlements applicables et 

s’inscrivent dans les limites du mandat confié par l’Assemblée générale extraordinaire du 

11 décembre 2019. Le programme sera exécuté par un intermédiaire indépendant 

disposant d’un mandat discrétionnaire permettant des rachats en période ouverte ou de 

réserve. Van de Velde fournira régulièrement des informations relatives aux transactions 

de rachat effectuées. Il peut être mis fin à tout moment au programme de rachat. 
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RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL 
 

Pour consulter le rapport financier semestriel détaillé (y compris les informations 

réglementaires et la déclaration d’examen limité du commissaire), veuillez cliquer sur ce 

lien.  

 

Ci-dessous quelques chiffres financiers clés, dont les commentaires figurent dans le 

rapport financier :   

 

Chiffres clés consolidés 

Compte de résultats (en m€) 30.06.2020 30.06.2019 

Chiffre d’affaires 73,9 108,5 

Chiffre d’affaires sur une base comparable 82,9 112,8 

EBITDA (bénéfice plus amortissements) 16,3 29,4 

EBITDA sur une base comparable  22,3 32,3 

Bénéfice d’exploitation (EBIT) 8,5 22,1 

Bénéfice courant avant impôts 6,8 18,2 

Bénéfice du Groupe 5,0 13,4 

Bilan (en m€) 30.06.2020 30.06.2019 

Actifs immobilisés 85,5 94,5 

Actifs circulants 109,0 89,7 

Total des actifs 194,5 184,2 

Capitaux propres (y compris intérêts minoritaires) 147,6 135,7 

Subventions 0,4 0,3 

Dettes à long terme 19,0 21,1 

Dettes à court terme 27,5 27,1 

Total des passifs 194,5 184,2 

Chiffres clés en € par action 30.06.2020 30.06.2019 

Bénéfice par action 0,37 1,01 

Dividende intermédiaire par action 1,0 0,0 
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CONTACTS 

 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter : 

 

Van de Velde NV – Lageweg 4 – 9260 Schellebelle – +32 (0) 9/365.21.00 

www.vandevelde.eu  

 

MAVAC BV,      Karel Verlinde CommV, 

dont le représentant permanent est  dont le représentant permanent est 

Marleen Vaesen     Karel Verlinde 

Président du Comité de direction   Directeur financier 

 

 
VAN DE VELDE  

 

Avec ses marques fortes et complémentaires, PrimaDonna, Marie Jo et Andres Sarda, 

Van de Velde crée de la lingerie tendance de qualité supérieure. Notre mission est 

« Shaping the bodies and minds of women ». Nous entendons soutenir les femmes dans 

leur vie quotidienne en leur proposant une lingerie magnifique au bien-aller exceptionnel, 

à même de booster leur image d’elles-mêmes et donc leur confiance en elles. Le service 

impeccable en cabine d’essayage est pour nous la pierre d’angle de cette approche que 

nous avons formalisée par le biais de notre Concept de Lingerie Styling.  

 

Nous collaborons étroitement avec 3.600 boutiques de lingerie indépendantes de par le 

monde. Nous disposons également de notre propre canal de vente au détail sous les 

marques Rigby & Peller et Lincherie. Notre centre de gravité géographique est l’Europe et 

l’Amérique du Nord. Van de Velde emploie près de 1.400 collaborateurs et est coté à la 

bourse Euronext de Bruxelles. 
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